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« 1o Une redevance annuelle pour services rendus aux exploitants au titre de la prévention des
endommagements de leurs réseaux souterrains, aériens ou subaquatiques mentionnés au I de l’article L. 554-1
et de la limitation des conséquences qui pourraient en résulter pour la sécurité des personnes et des biens, pour
la protection de l’environnement ou pour la continuité de leur fonctionnement ;

« 2o Une redevance annuelle pour services rendus aux personnes qui demandent à l’Institut national de
l’environnement industriel et des risques un accès annuel aux données du guichet unique mentionné à l’article
L. 554-2, afin d’offrir des prestations de services moyennant rémunération.

« Le montant de la redevance prévue au 1o est fonction de la sensibilité du réseau exploité pour la sécurité et
la vie économique, de la longueur du réseau et du nombre de communes sur lesquelles il est implanté.

« Le montant de la redevance prévue au 2o est fonction du nombre de régions administratives couvertes par
les services de prestation offerts.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les obligations déclaratives des personnes soumises au versement des
redevances susmentionnées, l’assiette des redevances, les modalités de paiement et les sanctions consécutives à
un défaut de déclaration ou un retard de paiement.

« Le total du produit des redevances perçues annuellement par l’Institut national de l’environnement
industriel et des risques ne peut excéder les dépenses occasionnées par la création, l’exploitation, la mise à jour
et la maintenance du guichet unique mentionné à l’article L. 554-2. »

II.  Le second alinéa de l’article 22-1 de la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et
de l’électricité et au service public de l’énergie est ainsi modifié :

1o Les mots : « à un organisme habilité dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. Ce décret »
sont remplacés par les mots : « au guichet unique mentionné à l’article L. 554-2 du code de l’environnement.
Un décret en Conseil d’Etat » ;

2o Au début de la dernière phrase, les mots : « L’organisme habilité » sont remplacés par les mots : « Le
guichet unique susmentionné ».

Article 220

Après l’article L. 562-8 du code de l’environnement, il est inséré un article L. 562-8-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 562-8-1.  Les ouvrages construits en vue de prévenir les inondations et les submersions doivent
satisfaire à des règles aptes à en assurer l’efficacité et la sûreté.

« La responsabilité du gestionnaire de l’ouvrage ne peut être engagée à raison des dommages que l’ouvrage
n’a pas permis de prévenir dès lors qu’il a été conçu, exploité et entretenu dans les règles de l’art et
conformément aux obligations légales et réglementaires.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les obligations de conception, d’entretien et d’exploitation auxquelles
doivent répondre les ouvrages en fonction des enjeux concernés et des objectifs de protection visés. Il précise
également le délai maximal au-delà duquel les ouvrages existants doivent être rendus conformes à ces
obligations ou, à défaut, doivent être neutralisés. »

Article 221

I. – Le titre VI du livre V du même code est complété par un chapitre VI ainsi rédigé :

« CHAPITRE VI

« Evaluation et gestion des risques d’inondation

« Art. L. 566-1.  I. – Au titre du présent chapitre, une inondation est une submersion temporaire par l’eau
de terres émergées, quelle qu’en soit l’origine, à l’exclusion des inondations dues aux réseaux de collecte des
eaux usées, y compris les réseaux unitaires.

« Sur le littoral, l’inondation par submersion marine s’étend au-delà des limites du rivage de la mer définies
à l’article L. 2111-4 du code général de la propriété des personnes publiques.

« II. – Le risque d’inondation est la combinaison de la probabilité de survenue d’une inondation et de ses
conséquences négatives potentielles pour la santé humaine, l’environnement, les biens, dont le patrimoine
culturel, et l’activité économique.

« Art. L. 566-2.  I. – L’évaluation et la gestion des risques d’inondation visent à réduire les conséquences
négatives potentielles associées aux inondations pour les intérêts définis à l’article L. 566-1 dans les conditions
fixées par le présent chapitre, conformément à la directive 2007/60/CE du Parlement européen et du Conseil du
23 octobre 2007 relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation dans un objectif de
compétitivité, d’attractivité et d’aménagement durable des territoires exposés à l’inondation.

« II. – L’Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements, par leurs actions communes ou
complémentaires, concourent à la gestion des risques d’inondation.

« Art. L. 566-3.  L’autorité administrative réalise une évaluation préliminaire des risques d’inondation pour
chaque bassin ou groupement de bassins délimité en application du I de l’article L. 212-1, avant le
22 décembre 2011, selon les règles d’évaluation fixées au plan national. Une évaluation préliminaire des
risques d’inondation est effectuée nationalement, à partir des évaluations produites dans chaque bassin ou
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groupement de bassins, après consultation du conseil d’orientation pour la prévention des risques naturels
majeurs, désignant en particulier des événements d’un impact national, voire européen. Ces évaluations sont
mises à jour une première fois avant le 22 décembre 2018 puis, par la suite, tous les six ans.

« Art. L. 566-4.  L’Etat, en s’appuyant sur le conseil d’orientation pour la prévention des risques naturels
majeurs et en concertation avec les parties prenantes concernées au niveau national, dont les associations
nationales représentatives des collectivités territoriales, élabore une stratégie nationale de gestion des risques
d’inondation qui définit les grands objectifs de réduction des conséquences négatives potentielles associées aux
inondations pour les intérêts définis à l’article L. 566-1, les orientations et le cadre d’action, et les critères
nationaux de caractérisation de l’importance du risque d’inondation. Le projet de stratégie, en particulier ces
critères, est soumis à l’avis du conseil d’orientation pour la prévention des risques naturels majeurs. L’Etat
arrête cette stratégie, dont les critères nationaux de caractérisation de l’importance du risque d’inondation, à
l’issue de l’évaluation préliminaire des risques d’inondation.

« Le Comité national de l’eau mentionné à l’article L. 213-1 donne son avis sur la stratégie nationale de
gestion des risques d’inondation avant son approbation par l’Etat.

« Art. L. 566-5.  I. – Sur la base de l’évaluation préliminaire des risques d’inondation nationale et de la
stratégie nationale, l’autorité administrative, associant le conseil d’orientation pour la prévention des risques
naturels majeurs, identifie des territoires dans lesquels il existe un risque d’inondation important ayant des
conséquences de portée nationale.

« II. – A l’échelon du bassin ou groupement de bassins, sur la base de l’évaluation préliminaire des risques
d’inondation et de la stratégie nationale, l’autorité administrative, associant les parties prenantes au premier
rang desquelles les collectivités territoriales et leurs groupements chargés de l’aménagement du territoire,
décline les critères nationaux pour sélectionner les territoires dans lesquels il existe un risque d’inondation
important.

« Art. L. 566-6.  L’autorité administrative arrête pour les territoires mentionnés à l’article L. 566-5 les
cartes des surfaces inondables et les cartes des risques d’inondation, avant le 22 décembre 2013. Ces cartes
sont mises à jour tous les six ans. Elles peuvent être modifiées autant que de besoin par l’autorité
administrative.

« Art. L. 566-7.  L’autorité administrative arrête, avant le 22 décembre 2015, à l’échelon de chaque bassin
ou groupement de bassins, un plan de gestion des risques d’inondation pour les territoires définis à l’article
L. 566-5. Ce plan fixe les objectifs en matière de gestion des risques d’inondation concernant le bassin ou
groupement de bassins et les objectifs appropriés aux territoires mentionnés au même article L. 566-5. Ces
objectifs doivent permettre d’atteindre les objectifs de la stratégie nationale mentionnée à l’article L. 566-4.

« Pour contribuer à la réalisation des objectifs du plan de gestion des risques d’inondation, des mesures sont
identifiées à l’échelon du bassin ou groupement de bassins. Ces mesures sont intégrées au plan de gestion des
risques d’inondation. Elles comprennent :

« 1o Les orientations fondamentales et dispositions présentées dans les schémas directeurs d’aménagement et
de gestion des eaux, concernant la prévention des inondations au regard de la gestion équilibrée et durable de
la ressource en eau en application de l’article L. 211-1 ;

« 2o Les dispositions concernant la surveillance, la prévision et l’information sur les phénomènes
d’inondation, qui comprennent notamment le schéma directeur de prévision des crues prévu à l’article
L. 564-2 ;

« 3o Les dispositions pour la réduction de la vulnérabilité des territoires face aux risques d’inondation,
comprenant des mesures pour le développement d’un mode durable d’occupation et d’exploitation des sols,
notamment des mesures pour la maîtrise de l’urbanisation et la cohérence du territoire au regard du risque
d’inondation, des mesures pour la réduction de la vulnérabilité des activités économiques et du bâti et, le cas
échéant, des mesures pour l’amélioration de la rétention de l’eau et l’inondation contrôlée ;

« 4o Des dispositions concernant l’information préventive, l’éducation, la résilience et la conscience du
risque.

« Les objectifs du plan de gestion des risques d’inondation sont déclinés au sein de stratégies locales de
gestion des risques d’inondation pour les territoires à risque d’inondation important mentionnés à l’article
L. 566-5.

« Le plan de gestion des risques d’inondation comporte une synthèse de ces stratégies locales et des mesures
mentionnées à l’article L. 566-8.

« Le plan de gestion des risques d’inondation peut identifier les travaux et mesures relatifs à la gestion des
risques d’inondation qui doivent être qualifiés de projet d’intérêt général en application de l’article L. 121-9 du
code de l’urbanisme, et fixer les délais de mise en œuvre des procédures correspondantes par l’autorité
administrative compétente.

« Il est accompagné des dispositions afférentes aux risques d’inondation des plans ORSEC, applicables au
périmètre concerné.

« Il est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux que fixent les schémas directeurs
d’aménagement et de gestion des eaux en application du IV de l’article L. 212-1 du présent code.

« Il est compatible avec les objectifs environnementaux que contiennent les plans d’action pour le milieu
marin mentionnés à l’article L. 219-9.

« Le plan de gestion des risques d’inondation est mis à jour tous les six ans.
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« Les programmes et les décisions administratives dans le domaine de l’eau doivent être compatibles ou
rendus compatibles avec les dispositions des plans de gestion des risques d’inondation.

« Art. L. 566-8.  Des stratégies locales sont élaborées conjointement par les parties intéressées pour les
territoires mentionnés à l’article L. 566-5, en conformité avec la stratégie nationale et en vue de concourir à sa
réalisation ; elles conduisent à l’identification de mesures pour ces derniers.

« Art. L. 566-9.  Le plan visé à l’article L. 566-7 peut être modifié par l’autorité administrative, après avis
du comité de bassin, si cette modification ne porte pas atteinte aux objectifs de ce plan. Le projet de
modification fait l’objet d’une information et d’une consultation du public.

« Art. L. 566-10.  Les établissements publics territoriaux de bassin mentionnés à l’article L. 213-12
assurent à l’échelle du bassin ou sous-bassin hydrographique de leur compétence la cohérence des actions des
collectivités territoriales et de leurs groupements visant à réduire les conséquences négatives des inondations
sur les territoires mentionnés à l’article L. 566-5, par leur rôle de coordination, d’animation, d’information et de
conseil pour des actions de réduction de la vulnérabilité aux inondations.

« Art. L. 566-11.  Les évaluations préliminaires des risques d’inondation, les cartes des surfaces
inondables, les cartes des risques d’inondation et les plans de gestion du risque d’inondation sont élaborés et
mis à jour avec les parties prenantes identifiées par l’autorité administrative, au premier rang desquelles les
collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière d’urbanisme et d’aménagement de
l’espace, ainsi que le comité de bassin et les établissements publics territoriaux de bassin et la collectivité
territoriale de Corse pour ce qui la concerne.

« Art. L. 566-12.  I. – Les évaluations préliminaires des risques d’inondation, les cartes des surfaces
inondables, les cartes des risques d’inondation et les plans de gestion des risques d’inondation sont mis à
disposition du public, notamment des chambres consulaires, des commissions locales de l’eau, des conseils
économiques et sociaux régionaux ainsi que, lorsqu’ils existent, des organes de gestion des parcs nationaux, des
parcs naturels régionaux et du domaine relevant du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres,
en tant qu’ils les concernent, par l’autorité administrative.

« II. – L’autorité administrative recueille les observations du public sur les projets de plan de gestion des
risques d’inondation. Elle soumet les projets de plan de gestion des risques d’inondation, éventuellement
modifiés, à l’avis des parties prenantes au sens de l’article L. 566-11.

« Art. L. 566-13.  Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent chapitre. »

II. – Le premier alinéa de l’article L. 213-7 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée :

« En outre, il anime et coordonne la politique de l’Etat en matière d’évaluation et de gestion des risques
d’inondation objet du chapitre VI du titre VI du livre V. »

III. – L’article L. 562-1 du même code est complété par un VI ainsi rédigé :

« VI. – Les plans de prévention des risques d’inondation sont compatibles ou rendus compatibles avec les
dispositions du plan de gestion des risques d’inondation défini à l’article L. 566-7. »

IV. – Après l’article L. 122-1 du code de l’urbanisme, il est inséré un article L. 122-1-13 ainsi rédigé :

« Art. L. 122-1-13. – Lorsqu’un plan de gestion des risques d’inondation, mentionné à l’article L. 566-7 du
code de l’environnement, est approuvé, les schémas de cohérence territoriale doivent être compatibles avec les
objectifs de gestion des risques d’inondation et les orientations fondamentales définis par ce plan. Les schémas
de cohérence territoriale doivent également être compatibles avec les dispositions des plans de gestion des
risques d’inondation définies en application des 1o et 3o du même article L. 566-7.

« Lorsqu’un plan de gestion des risques d’inondation est approuvé après l’approbation d’un schéma de
cohérence territoriale, ce dernier doit, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans avec les
éléments mentionnés au premier alinéa du présent article.

« Dans ce cas, et par dérogation aux dispositions de l’article L. 122-1-12 du présent code, les schémas de
cohérence territoriale n’ont pas à être compatibles avec les orientations fondamentales relatives à la prévention
des inondations définies par les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux en application de
l’article L. 212-1 du code de l’environnement. »

V. – Après l’article L. 123-1-3 du même code, il est inséré un article L. 123-1-10 ainsi rédigé :

« Art. L. 123-1-10.  Le plan local d’urbanisme doit également, s’il y a lieu, être compatible avec les
objectifs de gestion des risques d’inondation définis par les plans de gestion des risques d’inondation pris en
application de l’article L. 566-7 du code de l’environnement, ainsi qu’avec les orientations fondamentales et les
dispositions de ces plans définies en application des 1o et 3o du même article L. 566-7, lorsque ces plans sont
approuvés.

« Lorsqu’un plan de gestion des risques d’inondation est approuvé après l’approbation d’un plan local
d’urbanisme, ce dernier doit, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans avec les éléments
mentionnés au premier alinéa du présent article.

« Dans ce cas, et par dérogation aux dispositions de l’article L. 123-1-9 du présent code, le plan local
d’urbanisme n’a pas à être compatible avec les orientations fondamentales relatives à la prévention des
inondations définies par les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux en application de
l’article L. 212-1 du code de l’environnement. »
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VI. – Le dernier alinéa de l’article L. 124-2 du même code est ainsi rédigé :

« Elles doivent être compatibles, s’il y a lieu, avec les dispositions du schéma de cohérence territoriale, du
schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer, de la charte du parc naturel régional ou du parc
national, ainsi que du plan de déplacements urbains et du programme local de l’habitat. Elles doivent
également, s’il y a lieu, être compatibles avec les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la
ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs
d’aménagement et de gestion des eaux en application de l’article L. 212-1 du code de l’environnement, à
l’exception des orientations fondamentales relatives à la prévention des inondations lorsqu’un plan de gestion
des risques d’inondation, mentionné à l’article L. 566-7 du même code, est approuvé. Elles doivent également
être compatibles avec les objectifs de protection définis par les schémas d’aménagement et de gestion des eaux
en application de l’article L. 212-3 du même code, avec les objectifs de gestion des risques d’inondation définis
par les plans de gestion des risques d’inondation en application de l’article L. 566-7 du même code, ainsi
qu’avec les orientations fondamentales et les dispositions des plans de gestion des risques d’inondation définis
en application des 1o et 3o du même article L. 566-7. Lorsqu’un de ces documents est approuvé après
l’approbation d’une carte communale, cette dernière doit, si nécessaire, être rendue compatible dans un délai de
trois ans. »

VII. – Le quatrième alinéa de l’article L. 141-1 du même code est complété par deux phrases ainsi
rédigées :

« Lorsqu’un plan de gestion des risques d’inondation mentionné à l’article L. 566-7 du code de
l’environnement est approuvé, le schéma directeur de la région d’Ile-de-France doit également être compatible
avec les objectifs de gestion des risques d’inondation, les orientations fondamentales et les dispositions de ce
plan définies en application des 1o et 3o du même article L. 566-7. Lorsqu’un plan de gestion des risques
d’inondation est approuvé après l’approbation du schéma directeur de la région d’Ile-de-France, ce dernier doit,
si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans avec les éléments mentionnés à la phrase
précédente. »

VIII. – Le dernier alinéa de l’article L. 4433-7 du code général des collectivités territoriales est complété par
deux phrases ainsi rédigées :

« Lorsqu’un plan de gestion des risques d’inondation, mentionné à l’article L. 566-7 du code de
l’environnement, est approuvé, le schéma d’aménagement régional doit également être compatible avec les
objectifs de gestion des risques d’inondation, les orientations fondamentales et les dispositions de ce plan
définies en application des 1o et 3o du même article L. 566-7. Lorsqu’un plan de gestion des risques
d’inondation est approuvé après l’approbation du schéma d’aménagement régional, ce dernier doit, si
nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans avec les éléments mentionnés à la phrase
précédente. »

Article 222

I. – Le code de l’environnement est ainsi modifié :

1o Au premier alinéa de l’article L. 561-1, les mots : « ou de crues torrentielles » sont remplacés par les
mots : « , de crues torrentielles ou à montée rapide ou de submersion marine » ;

2o Au 1o du I de l’article L. 561-3, après le mot : « rapide », sont insérés les mots : « , de submersion
marine » ;

3o L’article L. 562-1 est ainsi modifié :

a) Au 1o du II, les mots : « , dites “zones de danger”, » sont supprimés et après le mot : « industrielle »,
sont insérés les mots : « , notamment afin de ne pas aggraver le risque pour les vies humaines, » ;

b) Au 2o du II, les mots : « , dites “zones de précaution”, » sont supprimés ;

c) Il est ajouté un VII ainsi rédigé :

« VII. – Des décrets en Conseil d’Etat définissent en tant que de besoin les modalités de qualification des
aléas et des risques, les règles générales d’interdiction, de limitation et d’encadrement des constructions, de
prescription de travaux de réduction de la vulnérabilité, ainsi que d’information des populations, dans les zones
exposées aux risques définies par les plans de prévention des risques naturels prévisibles.

« Les projets de décret sont mis à la disposition du public par voie électronique, pendant une durée d’un
mois avant le recueil de l’avis du conseil d’orientation pour la prévention des risques naturels majeurs. » ;

4o Après la première occurrence du mot : « approuvé », la fin du dernier alinéa de l’article L. 562-2 est
supprimée ;

5o Après l’article L. 562-4, il est inséré un article L. 562-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 562-4-1.  I. – Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut être révisé selon les
formes de son élaboration. Toutefois, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le
plan, la concertation, les consultations et l’enquête publique mentionnées à l’article L. 562-3 sont effectuées
dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision est prescrite.

« II.– –Le plan de prévention des risques naturels prévisibles peut également être modifié. La procédure de
modification est utilisée à condition que la modification envisagée ne porte pas atteinte à l’économie générale
du plan. Le dernier alinéa de l’article L. 562-3 n’est pas applicable à la modification. Aux lieu et place de
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l’enquête publique, le projet de modification et l’exposé de ses motifs sont portés à la connaissance du public
en vue de permettre à ce dernier de formuler des observations pendant le délai d’un mois précédant
l’approbation par le préfet de la modification. » ;

6o A la seconde phrase de l’article L. 562-7, après le mot : « élaboration », sont insérés les mots : « , de
modification ».

II. – Au premier alinéa de l’article L. 111-3 du code de l’urbanisme, les mots : « ou le plan local
d’urbanisme » sont remplacés par les mots : « , le plan local d’urbanisme ou le plan de prévention des risques
naturels prévisibles ».

III. – L’article 128 de la loi de finances pour 2004 (no 2003-1311 du 30 décembre 2003) est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa, les mots : « et jusqu’au 31 décembre 2013, » sont supprimés et après le mot :

« travaux », sont insérés les mots : « ou équipements » ;

2o Le second alinéa est ainsi rédigé :

« Le taux maximal d’intervention est fixé à 50 % pour les études, à 50 % pour les travaux, ouvrages ou
équipements de prévention, et à 40 % pour les travaux, ouvrages ou équipements de protection pour les
communes où un plan de prévention des risques naturels prévisibles est approuvé. Il est fixé à 50 % pour les
études, à 40 % pour les travaux, ouvrages ou équipements de prévention et à 25 % pour les travaux, ouvrages
ou équipements de protection pour les communes où un plan de prévention des risques naturels prévisibles est
prescrit. En outre, le taux maximal d’intervention est fixé à 50 % pour les travaux de prévention du risque
sismique réalisés dans les zones de forte sismicité. »

Article 223

L’article 136 de la loi no 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 est complété par des IV et
V ainsi rédigés :

« IV. – Jusqu’au 31 décembre 2013, dans les zones les plus exposées à un risque sismique, définies par
décret en application de l’article L. 563-1 du code de l’environnement, le fonds de prévention des risques
naturels majeurs peut contribuer au financement des études et travaux de prévention du risque sismique pour
les bâtiments, équipements et installations nécessaires au fonctionnement des services départementaux
d’incendie et de secours, et dont ces services assurent la maîtrise d’ouvrage, y compris lorsque les travaux
portent sur des biens mis à disposition par les collectivités territoriales ou leurs groupements. Le taux maximal
d’intervention est fixé à 50 % pour les études et à 50 % pour les travaux, ouvrages ou équipements de
prévention pour les communes où un plan de prévention des risques naturels prévisibles est approuvé. Il est
fixé à 50 % pour les études et à 40 % pour les travaux, ouvrages ou équipements de prévention pour les
communes où un plan de prévention des risques naturels prévisibles est prescrit.

« V. – Dans la limite de 5 millions d’euros par an et jusqu’au 31 décembre 2013, le fonds de prévention des
risques naturels majeurs mentionné à l’article L. 561-3 du code de l’environnement peut contribuer au
financement des travaux de confortement des habitations à loyer modéré visées par le livre IV du code de la
construction et de l’habitation, dans les zones les plus exposées à un risque sismique, définies par décret en
application de l’article L. 563-1 du code de l’environnement. Le taux maximal d’intervention est fixé à 35 %. »

TITRE VI

GOUVERNANCE

CHAPITRE Ier

Dispositions relatives aux entreprises
et à la consommation

Article 224

L’article L. 214-12 du code monétaire et financier est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les sociétés d’investissement à capital variable et les sociétés de gestion mentionnent dans leur rapport
annuel et dans les documents destinés à l’information de leurs souscripteurs les modalités de prise en compte
dans leur politique d’investissement des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de
qualité de gouvernance. Elles précisent la nature de ces critères et la façon dont elles les appliquent selon une
présentation type fixée par décret. Elles indiquent comment elles exercent les droits de vote attachés aux
instruments financiers résultant de ces choix. »

Article 225

I. – Le cinquième alinéa de l’article L. 225-102-1 du code de commerce est remplacé par sept alinéas ainsi
rédigés :

« Il comprend également des informations sur la manière dont la société prend en compte les conséquences
sociales et environnementales de son activité ainsi que sur ses engagements sociétaux en faveur du
développement durable. Un décret en Conseil d’Etat établit la liste de ces informations en cohérence avec les
textes européens et internationaux, ainsi que les modalités de leur présentation de façon à permettre une
comparaison des données.


